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ARTICLE 38

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Dans le cas où la partie maritime d’une réserve naturelle est concernée par des activités de pêche 
étrangères, la gestion est confiée au comité nationale des pêches maritimes et des élevages marins. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de réintégrer le CNPMEM dans les gestionnaires de réserve naturelle 
possibles.

S’il semble tout à fait opportun et louable de permettre de confier la gestion d’une réserve naturelle 
comprenant une partie maritime à un comité régional des pêches maritimes et des élevages marins, 
il conviendrait de permettre également cette possibilité au comité national des pêches maritimes et 
des élevages marins, notamment dans le cas d’une réserve naturelle   concernée par des activités de 
pêche étrangères.


